
ASSOCIATION AMPERE

Statuts

ARTICLE 1" '  :  Dénominat ion

I l  est  fondé entre les adhérents aux présents s tatuts  une associat ion régie par  la  lo i
du  1e r  j u i l l e t  1901  e t  l e  déc re t  du  16  aoû t  1901 ,  ayan t  pou r  t i t r e  :
A l l i ance  pou r  l a  Mu tua l i sa t i on  e t  l a  P romot ion  de  l 'Ense ignemen t  e t  des  Re la t i ons
Extér ieures (AMPERE)

ARTICLE 2 : Objet

Cet te associat ion a pour  but  :
-  La promot ion des écoles,
-  La promot ion et  la  mutual isat ion des échanges in ternat ionaux
-  La v ie  étudiante :  sco lar i té ,  act ions communes et  échanges étudiants
pour  les établ issements adhérents :  ENSEIRB, Univers i té  Louis  Pasteur  au nom de
I 'ENSPS, ENSICAEN et  ENSEA de Cergy-Ponto ise.

ART ICLE3 :S iègesoc ia l

Le s iège soc ia l  est  f ixé à I 'ENSEA, 6 avenue du Ponceau 95000 CERGY-PONTOISE
I l  pourra êt re t ransféré par  s imple décis ion du Consei l  d 'Admin is t rat ion,  la
rat i f icat ion Dar  I 'Assemblée Généra le sera nécessai re.

ARTICLE 4 : Composit ion

L 'associat ion se comDose des membres oréc isés à l 'ar t ic le  6.

ARTICLE 5 :  Admiss ion

Pour  fa i re  par t ie  de I 'Associat ion,  i l  faut  ê t re agréé par  le  Bureau qui  s tatue,  lors  de
chacune de ses réunions,  sur  les demandes d 'admiss ions orésentées.

ART ICLE6 :Lesmembres

Sont  membres de l 'Associat ion,  avec pouvoi r  de vote à l 'Assemblée Généra le,  les
Directeurs des établ issements,  les Di recteurs des Etudes et  Di recteurs des
Relat ions In ternat ionales des établ issements adhérents sans paiement  de
cot isat ion,

ARTICLE 7 : Radiation

La qual i té  de membre se perd par  :
a )  -  l a  démiss ion  ;
b)  -  I 'ar rêt  de ses fonct rons au se in de son école;
c)  -  la  rad iat ion prononcée par  le  Consei l  pour  mot i f  grave,  I ' in téressé ayant  été
inv i té  par  le t t re  recommandée à se présenter  devant  le  Bureau pour  fourn i r  des
exol icat ions.
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ARTICLE 8 :  Ressources

Les ressources de I 'associat ion comprennent  les subvent ions de I 'Etat ,  des
établ issements,  des dépar tements et  des communes,

ARTICLE 9 :  Consei l  d 'Admin is t rat ion

L 'Associat ion est  d i r igée par  un consei l  de t2  membres é lus pour  une année par
l 'Assemblée Généra le.  Les membres sont  réé l ig ib les,
Le Consei l  d 'Admin is t rat ion chois i t  parmi  ses membres/  au scrut in  secret ,  un
Bureau  comoosé  de  :
1o )  -  Un  p rés iden t ,
2")  -  Un v ice -  prés ident ,
3")  -  Un secréta i re  et ,  s ' i l  y  a  l ieu,  un secréta i re  -  ad jo in t ,
40)  -  Un t résor ier ,  e t ,  s i  besoin est ,  un t résor ier  ad jo in t .
En cas de vacances,  le  Consei l  pourvoi t  prov iso i rement  au remplacement  de ses
membres.  I l  est  procédé à leur  remplacement  déf in i t i f  par  la  p lus prochaine
assemblée généra le,  Les pouvoi rs  des membres a ins i  é lus prennent  f in  à l 'époque
où devra i t  normalement  expi rer  le  mandat  des membres remplacés.

ARTICLE 10 :  Réunion du Consei l  d 'Admin is t rat ion

Le  Conse i l  d 'Admin i s t ra t i on  se  réun i t  une  fo i s  au  mo ins  tous  l es  s i x  mo is ,  su r
convoca t i on  du  P rés iden t ,  ou  su r  l a  demande  du  qua r t  de  ses  membres ,
Les décis ions sont  pr ises à la  major i té  des vo ix  ;  en cas de par tage,  la  vo ix  du
Prés ident  est  prépondérante.
Tout  membre du consei l  qu i ,  sans excuse,  n 'aura pas ass is té à t ro is  réunions
consécut ives,  pourra êt re considéré comme démiss ionnai re.

ARTICLE 11:  Assemblée généra le ord ina i re

1)  L 'Assemblée Généra le ord ina i re,  comprend tous les membres de I 'associat ion,
L 'Assemblée Généra le ord ina i re se réuni t  t ro is  fo is  par  an,
Quinze jours au moins avant  la  date f ixée,  les membres de l 'Associat ion sont
convoqués par  les so ins du secréta i re .  L 'ordre du jour  est  ind iqué sur  les
convocat ions.
Pour  dél ibérer  va lablement  l 'assemblée généra le doi t  comprendre au moins la
moi t ié  des membres.  S i  le  quorum n 'est  pas at te in t  une nouvel le  assemblée
généra le est  convoquée à 15 jours d ' in terva l le  et  cet te  fo is  dé l ibère quel  que so i t
nombre de membres présents.
Le Prés ident ,  ass is té des membres du comi té,  prés ide I 'assemblée et  expose la
s i tuat ion morale de I 'associat ion,
Le t résor ier  rend compte de sa gest ion et  soumet  le  b i lan à l 'approbat ion de
I 'Assemblée.

2)  I l  est  procédé,  après épuisement  de I 'ordre du jour ,  au remplacement ,  au
scrut in  secret ,  des membres du consei l  sor tant .  Est  é lecteur  tout  membre adhérent
depu is  6  mo is  au  mo ins  à  compte r  du  j ou r  de  l ' assemb lée .

ARTICLE 12 :  Assemblée généra le ext raord inai re

S i  beso in  es t ,  ou  su r  demande  de  l a  mo i t i é  p lus  un  des  membres  i nsc r i t s ,  l e
prés ident  peut  convoquer  une assemblée généra le ext raord inai re,  su ivant  les
formal i tés orévues oar  I 'ar t ic le  10.



ARTICLE 13 :  Règlement  in tér ieur

Un règlement  in tér ieur  peut  ê t re établ i  par  le  Consei l  d 'Admin is t rat ion qui  le  fa i t
a lors  approuver  par  I 'Assemblée Généra le.
Ce règlement  éventuel  est  dest iné à f ixer  les d ivers points ,  non prévus par  les
statuts ,  notamment  ceux qui  ont  t ra i t  à  I 'admin is t rat ion in terne de l 'associat ion.

ARTICLE 14 :  Dissolut ion

En cas de d issolut ion prononcée par  les deux t iers  au moins des membres présents
à  I ' assemb lée  généra le ,  un  ou  p lus ieu rs  l i qu ida teu rs  son t  nommés  pa r  ce l l e -c i  e t
I 'act i f ,  s ' i l  y  a  l ieu,  est  dévolu conformément  à I 'ar t ic le  9 de la  lo i  du 1er  ju i l le t  1901
e t  au  déc re t  du  16  aoû t  t 90 t .

ART ICLE  15 :

S u i v a n t  l ' a r t i c l e  5  d e  l a  l o i  d u  1 u '  j u i l l e t  1 9 0 1  t o u s  c h a n g e m e n t s  s u r v e n a n t s  d a n s
l 'admin is t ra t ion  ou  la  d i rec t ion  de  l 'assoc ia t ion ,  a ins i  que tou tes  les  mod i f i ca t ions
appor tées  à  leurs  s ta tu ts  fe ron t  l ' ob je t  d 'une déc la ra t ion  à  la  Pré fec ture  dans  les
t r o i s  m o i s .
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